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CONSEIL DE COMMUNAUTE 
Mercredi 11 avril 2018 

 
 

L'an deux mille dix-huit, le mercredi onze avril, à dix-huit heures trente, le conseil de Communauté de 
la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas s'est réuni Salle Plénière, Maison des 
Services Publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC. 

 
Présents 
ANDRE Robert, BEGOC Marie Hélène, BESCOND Yvon, BRIANT Hervé, CANN Joël, COJEAN Michel, 
CORNILY Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, FLOCH Jean Bernard, FORTIN Laurence, GOALEC 
Bernard, GUILLORÉ Alexandra, GUILLOU Jacques, HERROU Monique, JEZEQUEL Marc, KERLAN 
Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUILLOU-HENAFF Sylvie, LE TYRANT Jean Claude, LEBALLEUR 
Pierre, LECLERC Patrick, MAHE Marie Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie 
Thérèse, MORVAN Henri, MORVAN Marie Claude, MOULLEC Yvan, OMNES Elisabeth, PAGE Marie 
Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean Jacques, PONT Annie, POUPON Julien, RIOU Michel, ROUBY 
Solenn, SERGENT André, SOUDON Chantal, TANDEO Gilles, TANGUY Anne, TRMAL Marie France. 
 
Secrétaire de séance 
GUILLORE Alexandra 
 
Excusés  
BONIZ Jean Jacques (pouvoir à COJEAN Michel) 
CUNIN Marie Josée (pouvoir à OMNES Elisabeth) 
CYRILLE Yves (pouvoir à MORVAN Marie Claude) 
GODET Nathalie (pouvoir à LE GALL Jean Noël) 
LE GUEN Jean René 
 
Absente 
BERVAS Viviane 
 
Assistaient en outre à la séance 
Didier BAUMONT, Bruno JAOUEN, René LE DROFF, Yann ROHOU, Danièle FALC’HUN-MARREC 
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER (EPF) DE BRETAGNE  

Désignation d’un représentant pour la Communauté 

Le président présente le projet de délibération. 

Résumé 
Les nouvelles organisations des EPCI à fiscalité propre engagées dans le cadre de la loi NOTRe, ont nécessité 

la révision du décret n°2009-636 modifié du 8 juin 2009 portant création de l’Etablissement Public Foncier 
(EPF) de Bretagne (nouveau décret n°2018-31 du 19 janvier 2018). 

Les modalités de représentation des communautés de communes et des communes isolées au sein du Conseil 
d'Administration de l’EPF sont inchangées par ce décret. Ainsi, 5 représentants, dotés de suppléants, 

représentent l’ensemble de ces EPCI et communes. 
Cependant, au vu des nombreuses modifications territoriales récentes, il est nécessaire de désigner à nouveau 

ces représentants en réunissant l’assemblée spéciale prévue à cet effet (17 mai 2018). 
Sont électeurs les présidents des communautés de communes et les maires des communes isolées ou un autre 

membre de l’organe délibérant de l’EPCI ou de la commune désignée par délibération. 
Il est proposé de désigner Marie-Claude Morvan comme représentante de la Communauté pour participer à 

cette assemblée spéciale. 

Créé par le décret n°2009-636 du 8 juin 2009, l’EPFB, établissement public d’Etat, a pour 
vocation d’accompagner et de préparer les projets des collectivités publiques par une action foncière en amont, 
ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. Dans ce cadre, cet 
établissement est habilité, dans la région Bretagne, à procéder, pour le compte des collectivités territoriales, à 
toutes acquisitions foncières, opérations immobilières, études et travaux de nature à faciliter l’aménagement 
au sens de l’article L.300-1 du code de l’urbanisme. 

Les nouvelles organisations des EPCI à fiscalité propre engagés dans le cadre de la loi 
NOTRe notamment la réduction, l’élargissement ou la fusion de groupement de communes ont nécessité la 
révision du décret n°2009-636. 

Le décret n°2018-31 du 19 janvier 2018 modifie les statuts de l’EPF de Bretagne et prévoit 
de nouvelles modalités de désignation des représentants des EPCI à fiscalité propre au Conseil d’Administration 
de l’établissement. Les statuts de l’EPF de Bretagne sont également harmonisés par les dispositions de ce décret 
avec les statuts d’autres EPF d’Etat modifiés récemment (EPF de l’Ouest Rhône Alpes, EPF de Nouvelle-
Aquitaine, EPF d’Occitanie). 

Cependant, les modalités de représentation des communautés de communes et 
communes isolées au sein du Conseil d’Administration de l’EPF restent inchangées. Ainsi cinq représentants, 
dotés de suppléants, représentent l’ensemble de ces EPCI et communes. Pour autant et au vu des nombreuses 
modifications territoriales récentes, il est nécessaire de désigner à nouveau ces représentants en réunissant 
l’assemblée spéciale prévue à cet effet. 

Cette assemblée est organisée en 2 collèges : 

- le collège 1 élit les huit représentants des communautés d’agglomération et le 
suppléant dont chaque représentant est doté, 

- le collège 2 élit les cinq représentants des communautés de communes et communes 
non membres d’un EPCI à fiscalité propre, et le suppléant dont chaque représentant 
est doté. 

La Communauté concernée par le collège 2 a la possibilité de désigner par délibération un 
autre membre du conseil de Communauté pour remplacer le président et pour permettre à ce représentant de 
participer au vote lors de l’assemblé spéciale. 
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Vu l’avis favorable : 
 du Bureau communautaire du 20 mars 2018, 
 de la commission Aménagement du Territoire du 26 mars 2018, 

le conseil de Communauté à l’unanimité désigne Marie-Claude MORVAN comme 
représentante de la Communauté à cette assemblée spéciale qui se tiendra le 17 mai 2018 à la Préfecture 
de la Région Bretagne. 

 
  Le registre dûment signé, 

Pour extrait conforme, 
A Landerneau, le 12 avril 2018 

Patrick LECLERC 
Président de la Communauté 

 
 

 




